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REGLEMENT DU BIATHLON 

TERRE- MER 

 

 

 

Article 1 -Le Club organise le Biathlon qui associe la course pédestre à la yole, en étroite 

collaboration avec I’UFOLEP, la Municipalité du Marin, La Fédération des yoles rondes de La 

Martinique, l’Office du Tourisme du MARIN, et les différents partenaires, sponsors, membres 

bienfaiteurs 

L’ATHLETIC ‘CLUB du MARIN garde l’exclusivité du biathlon. 

 

Art. 2 —Ce Biathlon se déroulera sur le territoire du MARIN. Le départ est fixé à 8 H 30 

précises pour la course pédestre de 5 km, sur le front de mer. L’arrivée aura lieu au même 

endroit vers 9 heures pour les premiers coureurs. 

Le RDV est fixé à 7 H 30. L’horaire de départ sera strictement respecté sauf cas exceptionnel. 

 

Art. 3 —Cette course est ouverte aux coureurs de I’UFOLEP. Un coureur présentant des 

problèmes de santé ne peut engager la responsabilité du club.IL serait souhaitable que 

certains coursiers de la yole prennent part à cette course pédestre pour une grande 

première. 

Des places seront offertes à la délégation de La France Métropolitaine à raison de 60. 20 

places seront réservées à la Ligue de Martinique. 

 

Art.4 —Chaque coureur fixera sur son maillot le dossard fourni par l’organisateur. Ce dernier 

sera maintenu par des épingles non fournies par le Club. 

 

Art. 5 —Aucune voiture ne sera autorisée à s’infiltrer dans la course afin d’éviter tout 

accident. 

 

Art. 6 —Les inscriptions se feront du mercredi 29 Avril 2015 au samedi 16 Mai 2015 pour un 

bon déroulement de la manifestation, moyennant un geste symbolique de 10 € 

Les retardataires auront jusqu’au 31 Mai 2015 moyennant une participation de 15€. 

Art. 7 —Les récompenses seront remises le même jour. 

 

Art. 8—A l’issue de la course pédestre, un classement sera établi  

des points seront attribués à chaque coureur sur la ligne d’arrivée. Ex. : 180 coureurs au 

départ, le let se verra attribuer 120 points, le 2ème 179,……,,le 100eme  l00 points,……., , le 

dernier 1 point. 

 

-Au scratch, une récompense aux 3 premiers. 

 

-Les yoles seront classées par ordre d’arrivée. Des points seront également attribués à 

chaque yole. Ex.: 1$ yoles, la première aura 18 points, la 2ème 17,….,la dernière 1 point. 

Les 3 premières yoles seront récompensées. 

 

Le classement se sera établi en comptabilisant les points des 2 catégories : coureurs et yoles. 

Chaque participant à ce biathlon recevra un présent. 

 

 



 

 

Art. 9-ORGANISATION 

-Concernant la yole, un tirage au sort aura lieu, avant le départ de la course pédestre, ce qui 

permettra aux coureurs d’embarquer. Une étiquette portera le numéro de la yole afin 

d’éviter toute erreur. Toutes les étiquettes seront de la même couleur. 

 

Art. 10 -Chaque yole devra attendre l’arrivée de son dernier coureur pour partir. 

Une yole peut couler, elle sera récupérée et ramenée sur la plage afin de repartir. 

 

Art 11 -Chaque coureur devra s’organiser au niveau des chaussures (tennis ou chaussures 

spéciales). 

 

Art. 12 -Pour la sécurité, les gilets seront fournis par les équipages. 

 

Art. 13 -Toutes les yoles auront la même dimension de voile, le même nombre de coursiers: 

confirmés et coureurs. 

 

Art. 14 —L’espace maritime devra être dégagé pour le bon déroulement de la régate dans la 

baie du Marin. 

 

Art. 10 —L’engagement à cette course vaut acceptation du présent règlement. 

La Présidente du Club, Antoinette REMY 


